
 
Communauté de Communes de la Vôge vers les Rives de la Moselle - 3 rue de la Gare – BP37 – 88380 ARCHES 

Tél. : 03.29.64.02.77 / Fax : 03.29.35.45.10 / e-mail : c2vrm@orange.fr 
Siège social : 4 rue de la Mairie – 88380 ARCHES 

      Arches, le 18 Mars 2010  
 
Objet : Convocation du Conseil communautaire  
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai le plaisir de vous convier à la réunion du Conseil Communautaire qui se tiendra le :  

Mercredi 24 Mars 2010 à 20h30  
A XERTIGNY 

À la Salle des Fêtes  
Rue du commandant St Sernin  

Ordre du jour :  
 

 Validation du compte rendu du dernier Conseil Communautaire. 

 Avenant au marché de travaux assainissement 2ème tranche HADOL 

 Avenant au marché de travaux assainissement Pré Démon–Besonfosse Dinozé 

 Demande de subvention crèche Dinozé 

 Compte administratif – budget général et budget assainissement 

 Affectation des résultats – budget général et budget assainissement 

 Compte de gestion – budget général et budget assainissement 

 Vote du taux de la Taxe pour les Ordures ménagères 

 Vote du taux de la taxe d’habitation, de la taxe foncière bâti et de la taxe foncière non bâti 

 Montant des participations aux différents syndicats 

 Budget primitif – budget général et budget assainissement 

 Modifications statutaires 

 Participation financière pour raccordement au réseau d’assainissement collectif 

 Mise en place d’un groupe de travail - opération ANC 

 Adhésion au SDANC 

 Adhésions au SMIC 

 Information aux délégués dans le cadre de l’article L5211-10 du CGCT (délégation au 
Président) 

 Informations sur les organismes intercommunaux auxquels adhère la CC 

 Date et lieu du prochain conseil  

 Informations diverses 

Le Président 
Philippe EYMARD 

 


